
 Résolution présentée par la délégation 

 de la Nouvelle-Zélande 

 Thème  Droits Politiques et Sociaux 

 Concerne  Une demande de fonds afin de renforcer le système éducatif au sein du  pays 

 L’Assemblée Générale, 

 Alarmée  par  le  manque  d’enseignement  de  la  langue  anglaise  dans  les  communautés 
 maūries, 

 Constatant  que  l’apprentissage  de  l’anglais  apporte  des  opportunités  de  travail  à  l’échelle 
 internationale, 

 Souhaitant  développer les relations et coopérations internationales, 

 Souligne  que  l’obligation  d’apprendre  la  langue  anglaise  dans  les  communautés  maūries 
 n’empêchera pas leur culture de prospérer, 

 Décide  demander  des  fonds  à  toutes  les  nations  faisant  partie  au  Commonwealth  afin  de 
 développer  un  nouveau  système  éducatif  ayant  pour  but  de  promouvoir  la  langue 
 anglaise dans les écoles maūries; 

 de  réduire  les  inégalités  au  sein  du  pays  et  ainsi  garantir  des  chances  égales  dans 
 le monde du travail pour les générations futures ; 

 de stabiliser l’économie nationale et favoriser les échanges internationaux. 

 Le texte français fait foi 


